
PRECONISATIONS 
POUR UNE MEILLEURE SOLIDARITE INTER GENERATION 
 
Fruits des rencontres avec de nombreux acteurs de la solidarité 

inter génération dans le département de l’Isère, depuis un an, ces préconisations 
s’inscrivent dans la dynamique de l’Association ALERTES : mieux vivre ensemble, 
jeunes et vieux, dans une société qui évolue. 

Loin d’être limitatives, ces suggestions restent ouvertes, non exhaustives ; 
elles s’adressent aussi bien aux citoyens de tous âges qu’aux associatifs et aux 
décideurs politiques, économiques et médiatiques. 

Elles doivent permettre l’articulation entre l’inter génération souhaitable au 
quotidien et sa mise en place au niveau politique. Pour se faire, il serait nécessaire, 
que le pôle de la nouvelle Maison Départementale pour l’Autonomie puisse mettre à 
disposition toute information concernant les acteurs, les organismes et les réalisations 
existants dans le domaine de l’inter génération. 

Nous avons organisé nos préconisations autour de cinq thèmes:  
 
1. SENSIBILISATION – EDUCATION . 
Dans le but de favoriser une mixité des âges et de combattre les préjugés 

réciproques, des actions et des projets pourraient se développer dans les 
établissements scolaires et au sein des clubs et des établissements de personnes 
âgées. Nous pensons par exemple à des témoignages et échanges, autour 
d’expériences de vie et transmissions de savoirs tels que les réalisent : « Lire et faire 
lire » - les réseaux d’échanges réciproques de savoirs - les ateliers d’informatique - 
« l’outil en main » - « la passion du bois » – l’URM (Université Rurale Montagnarde) 
qui valorise les savoir-faire du bâtiment. 

 
2. LOISIRS ET CULTURE . 
Dans les Bibliothèques, Maisons de quartier et autres espaces collectifs 

aménager et mettre en place des possibilités de « faire ensemble quelque soit 
l’âge » des ateliers récréatifs divers : cuisine, peinture, couture/tricot, montage de 
spectacles comme l’a fait la fédération des Foyers Ruraux, rencontres festives avec 
différentes populations (Francas), sorties-photo (dès 10 ans les enfants savent faire 
de beaux montages en numérique !) … 

S’interroger sur la ségrégation des âges dans certaines circonstances : par 
exemple certains voyages, les horaires « recommandés » dans les grands magasins, 
les animations spécifiques dans les fêtes de quartiers et de villages… 

 
3. URBANISME : LOGEMENT ET DEPLACEMENTS . 
Certaines Communes ont organisé des expositions sur l’évolution de l’habitat.  
A cette occasion s’est posée la question intéressante de concevoir quartiers, 

immeubles et logements dans une perspective intergénérationnelle.  
Le DIGI (Domicile Inter-Générations Isérois) qui organise des cohabitations 

entre personne âgée et étudiant(te) dresse un bilan très positif pour sa deuxième 
année de fonctionnement.  

D’autres projets sont en cours : à Chambéry la Maison Mosaïque, à Montreuil 
la Maison des femmes, près de Dijon le quartier de St Apollinaire.  

Développer des projets d’urbanisme qui rapprochent et lient les générations 
mérite d’être envisagé dans le cadre de la politique de la Ville.  

Multiplier les équipements légers qui favorisent les rencontres : places et 
bancs publics, mini espaces verts… 



Bienvenue par ailleurs, à la nouvelle association « Cyclo-taxi » de transports 
des personnes âgées par les jeunes ! qui peut donner à réfléchir sur la question de 
l’inter génération dans les transports … 

 
4. PARTAGER L’ACTUALITÉ AU COURS DU CAFÉ DES AGES. 
Ces rencontres sont des occasions privilégiées de d ialogues et débats 

entre différents âges de la vie  sur des thématiques qui imprègnent notre quotidien 
(la solitude, l’individualisme, la santé…) à la jonction de la vie concrète et de la 
philosophie. Elles permettent le recueil de besoins qui peut faire l’objet d’une 
transmission aux responsables institutionnels. Leur taux de participation élevé montre 
qu’il est important de les maintenir et de les développer.  

 
5. INTER GÉNÉRATION ET VIE PROFESSIONNELLE . 
Aujourd’hui, compte tenu de l’arrivée en retraite de personnes en bonne forme 

pendant beaucoup d’années, un débat est nécessaire pour imaginer des formes 
nouvelles d’utilité sociale des retraités et sur le statut des bénévoles. 

L’intergénérationnel peut s’exercer :  
- au démarrage de la vie professionnelle des jeunes : dans le soutien à la 

recherche des premiers emplois ;  
- par une réflexion critique des entreprises et des syndicats sur la place et 

le rôle professionnel des quinquas. 
- Par la défense du contrat entre générations sur la protection sociale 

(sécurité sociale, retraite, mutuelles) qui concerne tous les âges (Faut-il concevoir une 
solidarité par paliers s’exerçant par tranches d’âges successives ?) 

 
Pour conclure , sans doute n’est-il pas nécessaire pour constituer du lien 

social, qu’il y ait une politique spécifique de l’inter génération. Mais que l’ensemble des 
politiques sociales, familiales, sanitaires, éducatives et culturelles intègrent, dans leurs 
projets et leurs actions, la notion d’inter-génération en toile de fond de leurs 
préoccupations. 

 
Il y aurait alors tout lieu de penser qu’à travers une telle conception et dans les 

réalisations la prenant en compte, émergeraient de façon transversale et réciproque 
entre les âges, les valeurs toujours nécessaires que sont la solidarité, le respect et la 
considération mutuels, le plaisir du vivre ensemble : valeurs fondatrices de la paix 
entre les âges …  
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